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JUSTIFICATION SUCCINCTE

 INTRODUCTION

La proposition de la Commission européenne porte sur deux domaines, à savoir l'économie et 
la sécurité énergétique. L'argument en faveur d'une action immédiate vient en réponse à la 
demande du Conseil européen à la Commission de proposer une liste de projets concrets1 
visant à stimuler l'économie européenne, en tenant compte de la nécessité de garantir à la fois 
un équilibre géographique approprié et une capacité de mise en œuvre rapide.

Parallèlement à la crise financière et à la récession mondiale, l'Europe a subi les effets de 
fluctuations énormes et incontrôlables du prix du pétrole brut, ainsi que de ruptures graves et 
répétées dans les approvisionnements de gaz en provenance de la Russie. Elle a également 
clairement identifié la nécessité de veiller à ce que, malgré le ralentissement, les 
investissements dans le développement et l'exploitation des sources d'énergie renouvelables se 
poursuivent à un rythme compatible avec ses ambitions. 

Ainsi, concernant les investissements, la proposition de la Commission s'articule autour des 
trois piliers suivants:

 l'interconnexion des réseaux de gaz et d'électricité;

 le piégeage et le stockage du dioxyde de carbone; 

 les projets d'éoliennes en mer.

Dès lors, la présente proposition prévoit des procédures et des méthodes permettant de fournir 
une assistance financière propre à encourager les investissements dans la création d'un réseau 
énergétique européen intégré, capable de garantir une plus grande sécurité 
d'approvisionnement tout en renforçant la politique communautaire de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre.
L'idée de créer un réseau énergétique paneuropéen interconnecté n'est pas nouvelle. L'Union 
européenne a déjà financé des projets d'infrastructure de transport de gaz et d'électricité 
d'intérêt européen. Un budget annuel d'environ 25 millions d'euros est principalement 
consacré au financement d'études de faisabilité. La plupart des projets vont au-delà des 
frontières nationales ou ont une influence dans plusieurs États membres de l'UE. La présente 
proposition doit être considérée comme complémentaire à ce plan, s’intégrant parfaitement 
dans la politique énergétique actuelle de l'UE. 

 SÉCURITÉ ET DIVERSITÉ D’APPROVISIONNEMENT ET CONTRÔLE DES ÉMISSIONS 
DE DIOXYDE DE CARBONE

Le contrôle des émissions de dioxyde de carbone et le développement d'autres sources 
d'énergie renouvelables sont au cœur de toutes les politiques européennes. Si elle n'adopte pas 
des mesures réalistes, rapides et efficaces à tous les niveaux de l'administration, l'Union ne 
sera pas en mesure de respecter ses objectifs déclarés en termes de réduction des émissions de 
dioxyde de carbone d'ici à 2020 ou de garantir une  position concurrentielle dominante à son 

1 Conseil européen du 11 décembre 2008
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secteur énergétique sur le marché mondial lorsque l'économie repartira. Un rapide coup d'œil 
à la répartition des sources énergétiques dans l'ensemble de l'Union européenne montre 
clairement que, dans un avenir prévisible, le charbon et ses produits dérivés continueront 
d'être les principales sources d'énergie pour la production d'électricité et d'acier. À l'heure 
actuelle, les centrales électriques alimentées au charbon produisent 20 % des émissions de 
CO2 de l'UE et l'industrie énergétique européenne prévoit de construire 40 nouvelles centrales 
électriques alimentées au charbon dans les cinq prochaines années1. Compte tenu de ces 
perspectives, le stockage de carbone n'est pas seulement une possibilité, il est réaliste et 
indispensable.

Bien entendu, le développement de technologies propres à produire de l'électricité sur une 
base durable, telles que l'énergie éolienne et solaire, ne doit pas seulement se poursuivre mais 
être accéléré, et les projets qui ont été identifiés comme ayant le plus de chances d’être mis en 
œuvre avec succès à court et à moyen terme doivent être unanimement encouragés. Toutefois, 
il ne serait pas réaliste d'imaginer que ces technologies seront en mesure de répondre à 
l'ensemble des besoins énergétiques de l'Union dans le délai imparti. L'Union doit pleinement 
exploiter toute la gamme des technologies de production d'énergie. La présente proposition 
est une réponse immédiate qui vise à répondre aux besoins d'adaptation et de coordination de 
la politique énergétique dictés par le contexte actuel.

Les conditions économiques et financières mondiales et régionales sont loin d'être propices à 
l'accroissement des investissements dans les projets de recherche et d'infrastructures dans le 
secteur de l'énergie. Néanmoins, afin de garantir, à l’avenir, la sécurité d'approvisionnement 
énergétique sur l’ensemble de son territoire, l'Union doit disposer d'un niveau général de 
stocks de réserve nationaux ainsi qu'être en mesure de mettre à disposition des ressources 
dans les lieux et les régions qui, pour une raison ou une autre, rencontrent des problèmes 
d'approvisionnement ou de disponibilité. Dès lors, et afin d'éviter que les problèmes 
d'approvisionnement énergétique dont certains États membres ont récemment souffert à 
plusieurs reprises, il est urgent de prendre des mesures visant à encourager les investissements 
dans les projets d’interconnexion énergétique.

Grâce à cette initiative, l'Union ne va pas seulement accélérer le développement de projets 
étroitement liés à la sécurité des approvisionnements en énergie mais également créer ou 
maintenir des emplois dans un secteur industriel très spécialisé et techniquement évolué, d'une 
importance cruciale pour l'ensemble des régions européennes.

 GÉOPOLITIQUE DE L’APPROVISIONNEMENT ÉNERGÉTIQUE DE L'UE

En tant qu'un des plus grands importateurs de pétrole, de gaz et de charbon au monde, l'UE est 
un acteur majeur sur le marché international de l'énergie2, mais sa dépendance énergétique va 
augmenter de manière exponentielle au cours des 20 prochaines années. La Commission 
européenne a estimé3 que si aucune mesure n'était prise, la dépendance énergétique de l'UE 
passera de 50 % en 2000 à 70 % en 2030. Les principaux fournisseurs de gaz de l'Union sont 
la Russie (30 %), l'Algérie (25 %) et la Norvège (25 %), tandis que la dépendance à l'égard 
des sources russes est prévue de passer à 80 % d'ici 2030. Pour des raisons historiques et 

1 Source Climate Action
2 Source EurActiv.
3 Livre vert sur l’approvisionnement énergétique, novembre 2000.
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géographiques, les États membres qui se trouvaient auparavant dans la sphère d'influence 
soviétique sont les plus vulnérables face à l’instabilité qui caractérise la manière dont la 
Russie gère ses arrangements contractuels1.

Alors que la question de l'insécurité des approvisionnements en gaz a fait les gros titres de 
l'actualité dans toute l'Europe, la dépendance de l'Union vis-à-vis des importations de pétrole 
en provenance du Proche-Orient a toutes les chances de doubler au cours des vingt prochaines 
années et 66 % des besoins communautaires en charbon seront également importés. Comme 
la Commission européenne le souligne dans son Livre vert sur le développement durable, la 
compétitivité et la sécurité d'approvisionnement énergétique pour l'Europe, il est clair que le 
contexte dans lequel sont menées les négociations avec les fournisseurs d'énergie extérieurs – 
à savoir 27 politiques énergétiques nationales différentes – nuit à l'économie et que l'argument 
en faveur d'une politique énergétique extérieure commune a acquis de plus en plus de poids 
dans l'extraordinaire contexte financier et économique actuel.

Bien entendu, compte tenu des niveaux de dépenses publiques sans précédent observés dans 
le contexte économique mondial de ces derniers mois, il est essentiel que les financements 
disponibles soient ciblés avec précision de manière à favoriser les projets propres à garantir 
une sécurité optimale, tant en termes d'approvisionnement que de durabilité et de réduction 
des émissions de dioxyde carbone.

 CHOIX DES PROJETS ET INCIDENCES BUDGÉTAIRES

La Commission européenne indique2 qu’afin d'obtenir un impact immédiat sur la crise 
économique, il est essentiel de dresser la liste des projets susceptibles de bénéficier sans délai 
d'une assistance financière. Le choix des projets listés par la Commission européenne et les 
données sur les incidences budgétaires correspondantes sont, par définition, extrêmement 
techniques. Le Parlement peut évidemment proposer des modifications à cette liste de projets, 
mais elles consisteraient principalement à réintroduire des projets qui, pour une raison ou une 
autre, n'ont pas été sélectionnés, soit par la Commission soit par l'État membre concerné. La 
rapporteure pour avis estime que cela serait contreproductif car, comme cela a été souligné 
ci-dessus, il est essentiel d'agir rapidement. Il en va de même, dans une large mesure, pour les 
fonds alloués à chaque projet. Sans les informations techniques détaillées qui permettraient 
d'évaluer la justesse des montants proposés, il ne peut être envisagé sérieusement de les 
modifier.

 CONCLUSIONS

Compte tenu de ce qui précède, de l'urgence avec laquelle ces questions doivent être traitées 
ainsi que des avantages manifestes d'une mise en œuvre rapide et sans délai de cette loi pour 
l'économie européenne, la sécurité d'approvisionnement énergétique et la réduction des 
émissions de carbone, la rapporteure pour avis recommande vivement que cette proposition 
soit adoptée sans modifications.

******

La commission du développement régional invite la commission de l'industrie, de la 

1 voir les conséquences pour la Bulgarie, la Roumanie et la Hongrie aux cours des hivers 2006 et 2009.
2 Voir Com(2009)0035, p. 7.
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recherche et de l'énergie, compétente au fond, à proposer l'approbation de la proposition de la 
Commission.
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